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I5,ne annee. N° 9. Septeiibre 1907.

REVUE
HISTORIOUE VAUDOISE

EES DERNIERES CAMl'AGNES DE PIERRE II
CO.MTK Uli SAVOIIi

EN VALA1S ET EN SUISSE 1

I
Pierre de Savoie passa l'ete et l'automne de l'annee 1264

dans le nord de la France, aupres de sa niece, la reine

Eleonore d'Angleterre3. Depuis plusieurs mois, celle-ci tra-
vaillait ä former une armee qui devait traverser le detroit

pour porter secours ä la cause royaliste et delivrer le roi
Henri III et les princes tombes entre les mains du parti des

barons, que conduisait Simon de Montfort, comte de

Leicester. L'interet particulier de Pierre, aussi bien que son

attachement ä la famille royale, lui commandaient de ne

rien negliger pour assurer le succes de cette entreprise. Les

1 Nous avons utilise pour le present travail les notes que nous avons
prises dans plusieurs des series de comptes de chatelains Savoyards
conservees ä la 3e section des archives de Turin. Ces comptes seront
cites : Turin, Chillon ; Turin, Montmelian, etc., avec Vindication de la
date de chaque compte. Nous avons admis, nous reservant d'en faire la
preuve ailleurs, qu'ä cette epoque les comptes Savoyards sont dates
d'apres le style pascal. Nous avons aussi revu, ä Turin, la plupart des

actes que nous citons d'apres les copies ou extraits publies par Wurstem-
berger, le biographe de Pierre II. — Developpement d'une communication

presentee a la Societe generale d'histoire Suisse, reunie ä Fribourg,
le 23 septembre 1903.

2 L. Wurstemberger, Peter der Zweite, Graf von Savoien, Berne et
Zurich, 1856-58, t. II, p. 353 et suiv., 375 et suiv. ; t. IV, Urkunden,
p. 316 et suiv. — Ch. Bemont, Simon de Montfort, Paris, 1884, p. 206-7,
221-3.
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biens considerables qu'il possedait en Angleterre venaient

d'etre confisques; il etait menace de les perdre tout ä fait si

les barons triomphaient. Mais sa presence ä l'armee de Flan-

dre, qui se concentrait ä Bruges et dont la reine parait lui
avoir remis la conduite, ne lui faisait pas negliger les affaires

de la Savoie. Les fragments de sa correspondance, qui nous

ont ete conserves pour cette annee 1264, prouvent avec

quelle attention il s'en occupait et quels soucis lui causait

l'attitude de ses ennemis, auxquels son absence prolongee
laissait plus libre carriere b

Les lettres de Pierre II sont adressees ä quelques-uns des

officiers charges de l'administration de ses Etats, le plus

souvent ä maitre Arnaud Garsei, chanoine de Lyon, un
clerc attache ä son service depuis dix ans au moins et dont
il avait fait son homme de confiance. Au debut de l'ete, la

plus grave inquietude du comte etait la perspective d'une

guerre en Valais. 11 mande alors ä maitre Arnaud 2 de s'en-

tendre avec la comtesse Beatrix de Provence, sa socur, qui
vivait retiree au chateau des Echelles, puis d'offrir le gou-
vernement de ses Etats, durant son absence, ä l'archeveque

Rodolphe de Tarentaise, le personnage le plus considerable
du comte. « Nous croyons », dit Pierre, « que si l'archeveque
veut y appliquer son industrie, il maintiendra toujours en

paix la terre du Valais. Car vous n'ignorez pas que celui

qui sait fabriquer les vases d'argile, sait aussi les briser3 »,

allusion ä l'attitude un peu ambigue que le prelat semble

avoir observee dans les affaires du Valais, partage qu'il etait
entre les egards dus au comte de Savoie et les devoirs que
lui imposait sa qualite de metropolitain de l'eveque de Sion.

1 Cctte absence dura quinze mois au moins, de septembre 1263 a la
fin de 1264 on au commencement de 1265. Wurstemberger, t. II, p. 337,
363 et suiv.

2 Wurstemberger, t. IV, n° 644.
:5 Le Roux de Lincy. Le livre des proverbes fran^aisy 2e ed. (1859),

t. II, p. 392 : « Qui fait les pots les peut rompre » (XVI® siecle).
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Malgre l'espoir qu'il fondait sur le role pacificateur de

1'archeveque, Pierre prescrivait des mesures de defense:
< Neanmoins, ties eher maitre », ecrit-il encore ä maitre

Arnaud, « faites en sorte que nos chateaux du Valais soient

abondamment approvisionnes, que tout notre ble du pays
de Vaud (sans depourvoir les chateaux de cette region,
Morat, Romont, Moudon, Rue, Yverdon et Les Clees) et

tout notre autre ble qui pourra commodement etre trans-

porte en Valais, le soit en toute hate; qu'apres avoir com-

pletement muni nos chateaux de Saillon, de Crest et de Bri-

gnon, ainsi que nous l'avons dejä ecrit plus en detail, le

reste du ble soit mis en reserve dans notre maison de Con-

they, afin que si nous nous decidions ä envoyer la une armee

nombreuse, eile y trouve de quoi vivre aussi longtemps
qu'elle y resterait. » Le comte insiste sur la necessite de

parier sans retard ä 1'archeveque; si celui-ci refuse la charge

qui lui est Offerte, maitre Arnaud avisera ä le remplacer,
d'accord avec la comtesse de Province. Pour que Pierre II
songeät ä creer une sorte de lieutenance generale dans ses

Etats, projet qui ne semble pas avoir eu de suite, il fallait

que le peril füt grand. Rappelons brievement les origines de

la querelle qui divisait alors le comte Pierre et l'eveque de

Eion, souverain du Haut-Valais.
Une sentence arbitrale, du 16 fevrier 1255 \ avait attribue

ä Pierre de Savoie, pour sa part de l'heritage paternel, les

chateaux de Chillon, de Saillon et de Conthey, et tout ce

qui appartenait au comte de Savoie dans le Valais et le Cha-

blais, de l'hopital du Grand-Saint-Bernard jusqu'ä Vevey.
On connait l'ardeur que Pierre mettait ä accroitre son bien

partout oü il s'installait. Or, en Valais, il se heurtait ä un

prelat energique et belliqueux, bien resolu ä defendre les

droits de son eglise, l'eveque Henri Ier de Rarogne. Entre
1 Wurstembergcr, t. IV, n° 386. — Sur ce qui suit, voir R. R. Hoppeler,

Beitrage zur (beschichte des Wallis im Mittelalter, Zurich. 1897,
p. 218 et suiv.
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ces deux voisins, la lutte etait inevitable; l'enchevetrement
de leurs domaines dans la vallee du Rhone ne fournissait

que trop d'occasions de conflits. Au printemps de 1260,
Pierre penetra en Valais ä la tete de forces importantes; il
se rendit maitre du chateau episcopal de Martigny, qui com-
mandait la route du Grand-Saint-Bernard, et mit le siege
devant celui de Crest, pres d'Ardon. Alors l'eveque, con-
scient de son inferiority et craignant de perdre le territoire
episcopal tout entier, se vit contraint de signer un traite
d'echange qui attribuait ä Pierre les terres que l'eglise de
Sion avait en aval de la Morge de Conthey, et ä l'eglise les

possessions de la Savoie en Valais, en amont de ce meme
torrent qui devint ainsi la frontiere des deux Etats (5 sep-
tembre 1260)1.

La tour episcopale de Montorge, qui dominait la route do

Valais ä peu de distance de Sion, fut remise entre les mains

d'un vassal du comte Pierre, Girold de La Tour, en garantie
de la ratification du traite d'echange par le Saint-Siege et

par l'archeveque de Tarentaise2. Elle' devait ensuite etre
rasee. Mais cette double ratification n'ayant pas ete obtenue
dans le delai prevu3, le chätelain de Saillon occupa la tour
au nom de Pierre de Savoie.

L'eveque Henri ne prenait pas son parti d'un traite qui,-

,uivant lui, avait gravement lese son eglise. Contrairement ä

un engagement que ce traite lui imposait, il se decida ä en

appeler au Saint-Siege, peu apres l'avenement du pape
Urbain IV. Celui-ci intervint d'abord directement aupres de

1 Gremaud, Documents relalifs a Vhistoire du Vallais, n° 668
{Mem. et doc. publ.par la Soc. d?histoire de la Suisse romande, t. XXXj.

2 Gremaud, n° 669 j J. Bernoulli, Acta pontificum helvetica, t. Ier
(Bale, 1891), n° 690.

3 Bernouilii, n° 690. Cependant Pingon, dans son Histoire (manuscr.)
de Savoie, mentionne une bulle d'Alexandre IV, datee du Ier nov. 126c
et coniirmant le traite d'echange du 5 septembre, Gremaud, n° 673. —
Dans son compte du 2 fevrier 1267 au Ier fevr. 1268, Jaques de Liddes,
chätelain de Saillon, reclame une somme arrieree qui lui est due « pre
custodia Montisordei ».
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Pierre, pour l'engager ä restituer ce qu'il avait arrache ä

l'eglise de Sion; puis il chargea l'archeveque de Tarentaise
d'examiner et de juger I'affaire en son nom Tandis que la

lutte se poursuivait avec une grande äprete au moyen des

armes juridiques ou spirituelles dont les adversaires dispo-
saient, un quasi etat de guerre regnait en Valais, les violences

des deux partis detruisant toute securite dans le pays. La

presence d'une garnison savoyarde ä Montorge, ce repaire
inaccessible auxportes de Sion, etait particulierement
insupportable aux Valaisans

L'intervention d'Urbain IV n'ayant pas eu le resultat qu'il
en esperait, l'eveque resolut de tenter de nouveau la fortune
des armes. Profitant de l'absence de Pierre II, parti pour
l'Angleterre peu de mois apres son accession au comte de

Savoie en juin 1263, il mit le siege devant Montorge, et s'en

empara malgre les secours amenes ä la garnison par les

officiers Savoyards3. Ce premier succes n'etait pas pour
calmer l'ardeur belliqueuse des Valaisans. Afin de prevenir
de nouvelles agressions, les officiers du comte Pierre jugerent
bon d'organiser en Valais, en aoüt 1264, une cavalcade

1 Bernoulli, nos 689, 690 (20 juillet 1262J; Gremaud, n° 687 (8 octohre
1262).

2 Bernoulli, n° 690 ; Gremaud, n° 687 ; Gremaud, Charles Sedunoises>
n° 57 {Mem. ei doc. Suisse romande, t. XVIII, p. 440).

Turin, Montmclian^ 24 juin 1263-23 juin 1264: « Quibus adduntur
[XX Ib.] pro expensis suis pro cavalcata Montiscrdei, euntis ad partes
illas et redeuntis, cum sex equis coopertis et duobus balistariis equiti-
bus. » Cet article se trouve ä la fin du rouleau, a la suite de la somme
totale des depenses du compte ; il s'applique peut-etre ä un fait ante-
rieur ä la periode de ce compte. Le siege et la prise de Montorge par
les Valaisans se placent sans doute entre l'automne de 1262 (Gremaud,
Documents, n° 687J et le printemps de 1264. En effet, lorsque Pierre de
Savoie ecriyit de Flandre a maitre Arnaud la lettre dont il a ete parle
plus haut, le chateau de Montorge n'appartenait deja plusaux Savoyards.
Le compte de Chillon, du 2 fevr. au 24 nov. 1266, mentionneune somme
qui reste due a Pun des charpentiers du comte de Savoie « pro mora sua
in Monteordeo, quando obsidebatur ». Voir aussi le catalogue des eve-
ques de Sion ecrit au xvie siecle par le chanoine Pierre Branschen :

« episcopus, resumptis viribus, primo Castrum Montisordei recuperavit»,
Wurstemberger, t. IV, n° 742 a.



262

dont le commandement fut confie ä Aymon de Sallenöve b

Ce fut peut-etre ä cette occasion que le bailli de Savoie.

Geoffroi d'Ameysin, qui residait au chateau de Montmelian,

regut et transmit a leur destination de nombreux ordres de

marche adresses aux vassaux du comte en Savoie et en

Maurienne ä.

Mais il ne convenait pas ä Pierre II de laisser la guerre
s'allumer ä la frontiere du Valais tant qu'il ne pouvait la

conduire lui-meme. Des qu'il eut connaissance de ['expedition

d'aoüt, il ecrivit h maitre Arnaud, de Damme, port de

Bruges, le 16 septembre 1264 : « II ne serait pas a propos
que vous rassembliez souvent en Valais les gens de notre

terre, ä moins que vous n'ayez pour cela une juste raison,

par exemple si l'eveque assiegeait l'un de nos chateaux ou
si vous vous proposiez de vous emparer de l'un des siens ou

d'envahir le territoire episcopal, ce qui ne serait pas opportun
en ce moment. C'est pourquoi nous vous mandons que

pourvu que nos chateaux du Valais jceux surtout qui sont

exposes ä un siege) soient parfaitement munis et confies a

un bon capitaine, vous laissiez l'eveque reunir ses forces

quand il lui plaira. Vous ne pouvez defendre le plat pays
contre lui aussi promptement qu'il le faudrait, ainsi contentez-
vous de mettre les chateaux ä l'abri de ses attaques. Si

chaque fois que l'eveque assemble ses forces, vous vouliez en

faire autant, ce serait une lourde charge pour nos gens, et

1 Turin, Saillou, compte du receveur, Aimon sautierde Branson, « de
veten biado : < In expensis unius cavalcate in Valesio, domino
Aymone de Sellanova existente capitaneo, m anno Domini M° CC° IX"
quarto, mense augusti » (comp. Wurstemberger, t, IV, n° 570 a).

2 Turin, Montmelian, 24 juin 1264-23 juin 1265 : «Cuidani noncio qui
portavit in Maurian. litteras mandamenti prime quavalcate ad eunduni
in Valesio, XII d. — Itemcuidam garcioni qui portavit magistro Arnaldo
litteras mandamenti dicte quavalquate, quascastellanus Chillonis tran1--
miserat eidem... et ballivo [Sabaudie], XVIII d. » Autres convocations
a la meme cavalcade portees a Conflans, ä Beaufort, ä Tournon. — 11

se pourrait aussi que cette « premiere cavalcade » en Valais fut celle que
Pierre II orgamsa en fevrier 1265. Voir ci-apres.

3 Wurstemberger, t. JV, n° 650.



— 263 —

vous ne pourriez ensuite les faire venir aussi facilernent en

cas de necessite; en outre nos provisions du Valais seraient

epuisees. Toutefois, il est bon que nos gens se tiennent

prets, en sorte que si l'eveque assiegeait l'un de nos

chateaux, un prompt secours put etre porte aux assieges. Et
s'il etait possible, sans trop de frais, de placer ä Contheyune
garnison d'arbaletriers ä pied assez forte pour empecher la

destruction des vignes, ce serait bien. »

« Qui est garniz non est vinz, » ecrit le meme jour
Pierre II au sire de La Rochette, en l'engageant ä faire

entourer d'une muraille le bourg du chateau de ce nom1.
Ce dicton populaire formule ä merveille la regle de conduite
du capitaine experiments et de 1'habile politique qu'etait le

vieux comte de Savoie.
Maintenir les positions acquises en Valais et preparer

l'offensive du lendemain, tel etait le sens des instructions de

Pierre Ildurant cetetede 1264. Nul doute que ses officiers ne

s'y soient conformes. Lorsqu'au debut de l'hiver suivant

l'eveque fit une incursion dans le Bas-Valais, portant la ruine

et l'incendie dans les terres de Savoie, ils se bornerent k

renforcer les garnisons des chateaux 2. II fallut le retour de

Pierre II dans ses Etats pour donner une autre tournure ä la

lutte.
L'automne etait arrive sans que la reine d'Angleterre eut

reussi ä faire passer le detroit aux troupes qu'elle avait

reunies ä grand'peine sur la cote de Flandre, soit insuffi-

sance de ces troupes, soit manque des navires necessaires au

transport3. A la fin de septembre, la saison trop avancee,

1 Ibid., n° 652. — Le Koux de Lincy, loc. citp. 391 : « Qui est
garnis il rfest seurpris » (xiue siccle).

2 Turin, Saillon, « de veteri blado » (suit l'article cite ci-dessus,
p. O, n. 12) : « Item in expensis unius municionis apud Saillon, in
yeme scquente, quando episcopus Sedunensis combuxit terram. »

3 Bemont, p. 221 \ E. Boutaric, Saint-Louis et Alfonse de Poitiers*
Paris, 1870, p. 108-111.
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peut-etre aussi l'epuisement des ressources amenerent le

licenciement de cette armee. Les nombreux seigneurs qui
etaient accourus de Savoie, a l'appel de Pierre II, rentrerent
au pays; ä chacun d'eux le comte remit une lettre contenant

assignation d'une certaine somme sur l'une de ses chätel-

lenies, en recompense du temps passe ä son service

Pierre ne revint pas avec eux. Les negociations relatives

aux affaires d'Angleterre paraissent l'avoir retenu en

France pendant la fin de l'annee 2. Mais im evenement d'une
extreme consequence pour lui le determina sans doute au

retour : ce fut la mort de son beau-frere, Hartmann le

Vieux, comte de Kibourg, survenue le 27 novembre. Un

rapide coup d'oeil sur la situation que Pierre II occupait aux
frontieres de la Bourgogne alemanique et sur ses relations
anterieures avec les comtes de Kibourg fera comprendre
l'interet que cette nouvelle avait pour lui.

II
De 1240 ä 1260, Pierre de Savoie avait soumis presque

tout le pays de Vaud 3. Une serie de chateaux et de bourgs
fortifies, qui lui appartenaient en propre ou qui relevaient de

sa suzerainete et dont il pouvait disposer librement en temps
de guerre, defendaient la frontiere septentrionale de cette

region. A l'ouest: Grandson, Champvent, Yverdon, Bioley,
Saint-Martin, Estavayer; au centre : Moudon, Rue, Romont
et la ville de Payerne; ä Test enfin, dans la vallee de la

Sarine et jusqu'aux portes de Fribourg : Gruyeres, Cor-

bieres, Pont, Arconciel et Iiiens. Dans cette extension de

son autorite vers le nord, Pierre II avait rencontre la

puissante famille des Kibourg 4. Heritiers d'une partie des

1 Wurstemberger, t. IV, n° 656.
2 /bid.. n° 668 ; comp. t. II, p. 388-9.
•J Voir Wurstemberger, t. Ie'', p. 337-340 et passim.
* E. von Wattenwyl, Geschichte der Stadt und Landschaft Bern,

t. Ier (1867), p. 65 et suiv. ; O. Redlich, Rudolf von Habsburg, Innsbruck,
i9°3j P* 94 ei suiy.
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domaines des Zaeringen, — c'etait ä eux qu'etait echue la

ville de Fribourg, que Pierre de Savoie regardait dun ceil de

convoitise — les Kibourg cherchaient ä profiter de la lutte
du sacerdoce et de l'empire et des troubles de l'interregne

pour s'emparer des terres imperiales, assez nombreuses au

centre du plateau suisse. C'est ainsi qu'ils avaient mis la
main sur les chateaux de Laupen et de Grasbourg et sur
l'avouerie du couvent de Rueggisberg, qu'ils s'etaient atta-

ques au couvent d'Interlaken et au pays du Hasli, qu'ils
menagaient enfin l'independance des villes de Berne et de

Morat.
En 1255, ces deux villes, serrees de pres par Hartmann le

Jeune, comte de Kibourg, et desesperant d'etre secourues

par le roi des Romains, Guillanme de Hollande, se decide-

rent, plus ou moins volontairement, ä accepter le protectorat
de Pierre de Savoie2. L'annee precedente, celui-ci avait
obtenu du sire de Montagny l'hommage de la seigneurie de

Belp, dans la vallee de l'Aar, en amont de Berne, et la

disposition de l'important chateau de Montagny, pres Payerne
En 1259, Pierre se fit ceder par son neveu, le nouveau roi
des Romains Richard de Cornouailles, le chateau imperial de

Gumminen, qui commandait la route de Morat ä Berne au

passage de la Sarine 4. Enfin le traite de 1260 avec l'eveque
de Sion lui donna l'occasion de se rendre maitre de la vallee

de la Kander et de s'attacher par d'etroites obligations
les principaux dynastes de l'Oberland 5.

1 Traces d'hostilites entre Fierre de Savoie et Fribourg en 1251, puis
en 1254-55, Fontes rerttm bernensittm, t. II, nos3l8, 322> 3^6.

2 Ibid., t. II, nos 372, 374, 382. Sur la nature de ce protectorat dans
l'une et l'autre ville, voir Wattenwyl, t. Ier, p. 74 et suiv. ,* W. Hadorn,
Die Beziehungen zwischen Bern und Savoien bis z. jf. 438^ dans
Archiv des hist. Vereins des K. Bern, t. XV, p. 163 et suiv.

3 Fontes rer. bern., t, II, n° 361 (24 decembre 1254).
4 Ibid.) n° 474 (11 decembre 1259), II est probable, cependant, que

Fierre n'entra pas immediatement en possession de Gumminen.
5 Ibid.) n°* 487-490, 494. Voir Wattenwyl, t. Ier, p. 83-85, et Hadorn,

loc. citp. 179-180.
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C'est ainsi que, de tous cotes, Pierre de Savoie atteignait
la ligne de l'Aar, enserrant dans un redoutable reseau de-

places fortes et d'alliances la ville de Fribourg et les autres

possessions que les Kibourg avaient conservees au sud de

cette ligne. L'un des Kibourg, Hartmann le Jeune, etant
mort le 3 septembre 1263 sans laisser d'heritier - male,
Pierre II se fit investir par le roi Richard de tous les fiefs que
le jeune comte tenait de l'empire a. l'heure de sa mort \
Ces fiefs ne sont pas designes nominalement. Mais il est certain

que par ce diplöme, dont l'effet ne pouvait pas etre

immediat, Pierre II acquerait un titre juridique ä la possession

de places telles que Laupen et Grasbourg, les derniers

points d'appui de la ville de Fribourg contre les entreprises.
du comte de Savoie.

La race des Kibourg n'etait plus representee alors que par
l'oncle du comte defunt, Hartmann le Vieux, auquel etaient
echus, dans le partage des biens de la famille, les domaines
de Thurgovie et du comte de Zurich 2. II etait reste sans

enfants de Marguerite, propre soeur de Pierre de Savoie, et
dans son affection, melee de quelque faiblesse, il avait constitute

ä sa femme un süperbe douaire. De serieux indices
donnent ä penser que la politique savoyarde n'avait ete

etrangere ni aux multiples liberalites du vieil Hartmann en
faveur de Marguerite, ni aux mesures de precaution repetees
et minutieuses par lesquelles il s'efforqa de garantir ce

douaire de toute atteinte, en particulier de la part de son neveu
Hartmann le Jeune. Apres la mort de ce dernier, auquel il ne
devait survivre qu'un peu plus d'un an, Hartmann le Vieux
fit remise au roi Richard de ses fiefs d'empire, le comte de

Thurgovie, l'avouerie de la vallee de Glaris et celle de

1 Berkhampstead (Angleterre), 17 oct. 1263, Urkuudeubuch der Stadt
und Landschaft Zürich, t. III, n° 1235.

2 Redlich, ubi supra \ K. Bär, Zur (beschichte der Grafschaft Kiburg
unter den Habsburgernf Uster-Zurich, 1893, p. 7 et suiv.
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Zurich, en le priant instamment d'en investir sa femme

Marguerite, qui etait la tante du roii. Si Richard consentait ä

une telle mesure, qui devait assurer ä Marguerite une
veritable puissance territoriale dans cette region, quelles perspectives

ne s'offraient pas ä l'ambition du comte Pierre II Sous

pretexte de defendre les droits de sa soeur, il trouverait sans

doute l'occasion d'intervenir et de porter jusqu'au Rhin l'au-
torite de la Savoie2. La decision du roi n'est pas connue 3.

Mais dejä un nouvel adversaire, plus resolu et plus redoutable

que les derniers Kibourg, se preparait ä opposer une digue
aux progres menaqants de la Savoie : c'etait Rodolphe de

Habsbourg, le futur roi d'Allemagne, qui avait un interet
direct dans la succession de la maison de Kibourg, sa mere
etant la soeur d'Hartmann le Vieux 4.

On a vu Pierre de Savoie recevant en octobre 1263, de la

main du roi Richard, l'investiture des fiefs d'Hartmann le

Jeune. Rodolphe de Habsbourg, profitant de l'eloignement
de Pierre demeure en France, ne perd pas de temps pour
parer ce coup. Des arrangements intervenus jadis entre lui
et son cousin Hartmann le Jeune, faisaient de lui le defen-

seur attitre de la veuve, la comtesse Elisabeth, et des enfants

qu'Hartmann laisserait6. II en profite pour obtenir, le 16 jan-
vieri264°, de la ville de Fribourg, qu'elle le reconnaisse

solennellement comme protecteur, sous reserve des droits
d'Anna de Kibourg, fille d'Hartmann, et de l'enfant pos-
thume dont la comtesse Elisabeth attendait la naissance. Le

1 10 juin 1264, Urkundenbuch Zürich, t. III, nu 1265.
3 Voir les deux listes de reclamations, dressees probablement en 1265

et en 1271 par la comtesse Marguerite : Das habsburgische Urbar, ed.
Maag, dans Quellen zur Schweizer Geschichte, t. XV, 1, p. 37-46, et
t. XV. 2, p. 444.

3 Ibid., t. XV. I, p-46, 11, 2.
4 L'opposition de Rodolphe a la Savoie parait s'etre deja manifestee

en 1259 ; voir Redlich, p. 99.
5 Fontes rer. bernt. II. n0R 504, 692.
6 Ibid., n° 556.
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traite de protectorat prevoyait le cas oü Rodolphe entrerait

en possession des deux fiefs imperiaux de Laupen et de Gras-

bourg, eventualite qui pouvait et devait se realiser dans une

double hypothese : si l'enfant ä naitre etait une fille, ou si

c'etait un gargon et qu'il mourüt avant d'avoir atteint sa

majorite. Alors Rodolphe serait tenu de faire servir les deux
chateaux ä la defense des Fribourgeois et ne les laisserait

jamais utiliser contre leur ville. Les chätelains choisis par
Rodolphe preteraient serment entre les mains des Fribourgeois

d'observer les clauses du protectorat; de leur cöte les

Fribourgeois s'engageraient ä porter secours aux deux
chateaux s'ils etaient attaques par un ennemi quelconque. Enfin

Rodolphe ne devait s'en dessaisir sous aucun pretexte, par
contrat de vente, d'echange ou de donation, sans l'assenti-

ment des Fribourgeois. Si la possession lui en etait arrachee

par un coup de force que ni lui ni les Fribourgeois ne

seraient en etat de repousser, ou s'il les abandonnait,
contraint par des moyens de droit auxquels on ne pourrait legi-
timement s'opposer, les obligations contractees ä ce sujet

par les deux parties deviendraient nulles.

Cette derniere clause trahit nettement la crainte que
Pierre de Savoie ne cherche ä s'emparer de Laupen et de

Grasbourg, soit par la force des armes, soit en invoquant le

diplöme du roi Richard. Pierre II savait maintenant quel
adversaire il trouverait en son chemin.

Quelques mois plus tard, une rebellion des bourgeois de

Winterthour fournit ä Rodolphe de Flabsbourg l'occasion
d'intervenir aussi dans les affaires d'Hartmann le Vieux, son

oncle, et de preparer ä l'avance une succession qui ne pouvait

tarder ä s'ouvrir 1. En effet, ä peine Flartmann avait-il
ferme les yeux (27 novembre 1264), que Rodolphe mit la
main sur la presque totalite de l'heritage du dernier des

1 Redlich, p. 102-5.
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Kibourg. II s'empara non seulement des domaines dont il
etait l'heritier legitime, mais encore des fiefs d empire
qu'Hartmann destinait ä sa femme, et aussi de tous les biens

qui faisaient partie du douaire de la comtesse Marguerite ou

que celle-ci possedait en propre. Privee brutalement de la

haute situation que son mari avait cru lui assurer, Marguerite
n'eut d'autres ressources que de se retirer en Savoie.

C'est ainsi qu'ä la fin de cette annee 1264, la rivalite pour
la possession des terres d'empire qui avaient appartenu ä

Hartmann le Jeune et l'offense grave faite ä la maison de

Savoie dans la personne de Marguerite de Kibourg, allaient

mettre aux prises deux princes puissants, egalement remar-
quables par le talent politique et militaire, par la trempe de

la volonte et la hauteur des vues, et dont la carriere pre-
sente maint trait commun. Et ce qui donnera ä l'inevitable
lutte un caractere plus general, c'est que ces deux hommes

representent les deux elements qui, depuis tant de siecles,

se disputaient la preponderance dans les pays de la vallee de

l'Aar, l'element roman et l'element germanique

fA suivre.) Victor van Berchem.

1 Wattenwyl, t. Ier, p. B9-90.
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